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Janvier 2015

Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,
                                                               Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour l'année nouvelle. Que 2015 vous 
apporte bonheur, santé et la réalisation de tous vos projets.  Nous serons très heureux de vous accueillir à la cérémonie 
officielle des vœux du maire qui aura lieu le vendredi 09 janvier 2015 à 19h à la salle des fêtes. Cela nous permettra de 
rappeler les évènements marquants et les réalisations effectuées en 2014 et de vous informer des différents projets de 
2015 et des années futures. Nous serons très honorés de votre présence. C'est un moment de convivialité à ne pas 
manquer alors, n'oubliez pas cette date importante !                                                                     
                                                                                                                    Le conseil municipal

Infos Pratiques:
Ouverture de la Mairie :
Lundi, Mardi, et Jeudi de 
14h à18h et le Vendredi de 
9h à 12h
Tel : 03 21 41 92 38

Permanence des élus :
Le Maire M .Massart: 
Sur Rendez-vous
Le 1er Adjoint : JL.Massart
Lundi de 18h à 19h
Le 2ème Adjoint : JM. Venant
Jeudi de 18h30 à 19h30
Le 3ème Adjoint : N. Lejeune
Mardi de 18h à 19h
Ouverture de l'Agence Postale 

à la Mairie:
Du lundi au samedi
De 9h15 à 11h45.
Tél : 03.21.41.21.80
Ouverture de la bibliothèque:

Le Samedi de 10h à11h30 et le 
Jeudi de 17h45 à 18h45,
Lecture par la conteuse, les 
samedis 15 novembre  et  21 
décembre de 10h45 à 11h15.
Pour tout renseignement, 
contacter Mme Louchet 
Tél:03.21.41.91.80 

Permanence du Syndicat 
des Eaux à la maison des 

Associations:
Lundi de 10h à 12h
Mercredi et jeudi de 14h à 
18h  Tél:0321036869

Ramassage des ordures 
ménagères :

Tous les Mardis matins
Ramassage des déchets

 recyclables : 
 Vendredis 9 et 23 janvier, 6 
et 20   Février 2015.

Dépôt des déchets verts, 
encombrants ménagers 

et gravats : 
Déchèterie de la 
communauté de communes 
des 7 vallées à  Marconnelle, 
chemin des Voyeux.  Ouverte 
du lundi au samedi de 9h30 
à 12h et de 13h30 à 18h30.

                  NOCES D'ALBATRE pour LUCIENNE et JEAN MASSART

      Dimanche 02 novembre, à la salle des fêtes,  Jean et Lucienne Massart se sont présentés 
devant Monsieur le Maire pour renouveler leurs vœux de mariage après 75 ans de vie 
commune. Entourés de leurs 4 enfants, 13 petits enfants, 19 arrières petits enfants, 4 
arrières-arrières petits enfants, ils ont pu se remémorer leur mariage du 28 octobre 1939 à
8h du matin . Ce fait est assez rare puisqu'aucun événement de ce type n'est relevé dans le 
livre d'or de la commune. Après lecture de l'acte de mariage, le doyen de la commune et 
son épouse ont  une nouvelle fois échanger leurs consentements au grand bonheur de toute
la famille. Après la remise des cadeaux, l'assemblée a partagé le verre de l'amitié. Encore 
toutes nos félicitations à Lucienne et Jean !

                   EXPOSITION : « BLANGY REND HOMMAGE A SES POILUS »
  Dans le cadre de la 
commémoration du 
centenaire de la Grande 
Guerre, le conseil 
municipal associé au
 « Souvenir Français » 
proposait une 
exposition rendant 
hommage aux Poilus de 
Blangy morts pour
la France. Les recherches 
ont permis de rassembler 
de nombreux documents, 
photos et lettres qui ont
été réunis dans de petits
livrets qui seront archivés 
en mairie pour les 
générations futures. Le 

seul regret des exposants était de n'avoir pas pu remettre un visage sur chaque nom des 27
poilus. Seuls, 10 d'entr'eux pourront être maintenant associés avec une photo d'identité. 



Les Services  Santé
Médecin:
M. PSZOTA Adrian

03.21.47.48.93 ou 
07.87.15.27.45

Infirmier(e)s : 
Mme Obin ou M Vermech 

03.21.41.82.88 ou
06.45.92.06.38

Ostéopathe: GUNGAH V.
03.21.41.29.84 ou 

06.98.08.50.74
Pédicure-Podologue:

 M.Mortreux Nicolas
03.21.03.52.76 ou 

06.82.16.50.83
Pharmacie C.Martin:

 03.21.41.89.94
Pour votre bien-être

Gymnastique féminine: 
Le mercredi de 18h30 
à 19h30 .
Randonnée pédestre:
Tous les jeudis: 
Rendez- vous à 14h15 
sur le parking de 
l'église.

Les Rendez-vous de 
Janvier-Février 2015

Vendredi 9 janvier : 
Cérémonie des vœux 
du Maire
Dimanche 8 février :
Concours de cartes de 
la Société de Pêche
Samedi 14 février :
Soirée dansante 
organisée par les 
Eclipses
Vendredi 6 mars :
Soirée organisée par 
Sillons de Culture en 
hommage à Jean Ferrat 

Horaires  des 
cérémonies religieuses :
Dimanche 4 janvier : 
au Quesnoy: 11h
Dimanche 11 janvier
à Blingel : 11h 
Dimanche 18 janvier 
au Fresnoy: 11h
Dimanche 25 janvier:
à Fillièvres: 11h
Parole en fête
Dimanche 1er Février
à Blangy : à 11h
Dimanche 8 février
à Vieil-Hesdin: 11h
Dimanche de la Santé
Mercredi 18 février :
à Le Parcq : 18h30
Mercredi des cendres
Dimanche 22 février
à Wail : 11h

Etat Civil
Naissance :

Chloé Demont Van 
Rialler le 26/11/14

Mariage
Claire Morice et 
Romain Ledoux  

le 12/04/14
Décès

 Gamain Germaine
le 11/12/14

Les recherches ont néanmoins apporté quelques satisfactions et en particulier l'identification d'un 28
poilu en la personne de Calais Julien, enfant de l'assistance publique mort pour la France le 22 août 
1914 soit 20 jours après le début de la guerre. Son nom sera inscrit sur le monument pour le 11 
novembre 2015. Lors de l'inauguration, Jean-Claude Leroy, sénateur, rappela le devoir de mémoire que
nous devons à nos ancêtres qui ont donné leur vie pour que nous puissions  aujourd'hui vivre en paix.
Ouverte au public pendant 4 jours, l'exposition a accueilli près de 400 personnes et enfants de l'école
qui ont pu s'informer sur d'autres thèmes comme « Blangy avant 1914 », « la déclaration de guerre »,
« Blangy pendant la guerre », « L'Abbaye transformée en hôpital », « L'usine de Tanks à Erin » et la
présentation d'une trentaine de poilus qui ne sont pas morts lors de ce conflit et dont la plupart des 
familles sont encore résidentes à Blangy. De nombreux objets, casques, baïonnettes, obus sculptés, 
cartes postales et journaux de l'époque ont fait le bonheur des passionnés. Les nombreux 
témoignages de satisfaction, les remarques et des idées nouvelles encouragent les exposants à 
renouveler cette manifestation en 2018.   
                                         CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 

 

 

Cette année, la commémoration du 11 novembre avait un caractère particulier puisque c'était la 
première dans le cadre de la célébration du centenaire de la 1ère guerre mondiale. A cette 
occcasion, les enfants de l'école primaire ont lu des lettres de poilus et procédé à un lâcher de 27
ballons sur lesquels était fixée la fiche d'identité de chaque soldat mort pour la France en 14-18.
    A l'issue de la cérémonie, M. Demont André et M. Cheminant Jean-François ont reçu la médaille
du combattant respectivement pour service en Algérie et service en Outre Mer. La remise des 
décorations a été effectuée par Bernard Debuire, président des anciens combattants.

                               LES « AFTER BEAT » RENDENT HOMMAGE AUX BEATLES
Vendredi 14 novembre,
à la salle des fêtes, 
l'association Sillons de
culture, présidée par
Monsieur Devaux, 
proposait un concert
en hommage aux 
Beatles pour le 50 ème
anniversaire de leur 
création. Le groupe 
"The After Beat" a 
transporté un public 
de près de 400 
spectateurs dans les
années 70. Avec le 
souci de la perfection 
dans les attitudes, 
les costumes, les 
expressions, les 
instruments de musique,

le matériel de sonorisation, le groupe a interprété une trentaine de chansons, tubes de la jeunesse de 
la plupart des personnes présentes. L'ambiance et la reprise en choeur des chansons les plus connues
ont ému le groupe qui ne s'attendait pas à un tel accueil au nord de Paris. Une soirée vraiment réussie !

                        MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « VOISINS VIGILENTS »
         Après la réunion 
d'information du mois de mai,
cinq personnes ont répondu 
à l'appel à candidature pour 
mettre en place l'action 
baptisée « participation 
citoyenne ». Vendredi 05 
décembre 2014, Michel 
Massart, maire accueillait 
E. Fromentin, secrétaire



générale de la sous-préfecture, le capitaine JF Perreaux, commandant la compagnie de gendarmerie de St Pol, le lieutenant
JF Daumont, commandant la COB et l'adjudant-chef Demandrille de la brigade du Parcq pour la signature du protocole de 
participation, le premier dans le canton. Mrs. Bavière, Delmaire, Barroo, Willemand et Caudron auront pour rôle de prêter 
attention à ce qui se passe dans leur quartier. Une voiture suspecte, des personnes au comportement bizarre sont autant 
d'informations qui seront utiles aux forces de l'ordre pour lutter contre la délinquance. Les référents auront un contact direct 
avec la gendarmerie et seront des interlocuteurs privilégiés pour endiguer ce phénomène de société.

                           La Page des Echos
CONCERT D'AUTOMNE DE L'HARMONIE

       Samedi 08 Novembre, 
l'harmonie municipale 
proposait son traditionnel 
concert d'Automne. Avec le 
renfort de quelques musiciens 
des formations voisines et un 
répertoire très varié, les 
musiciens d'Hubert Louchet 
ont proposé un concert de 
grande qualité au public 
présent.  Un programme très 
éclectique où les musiques de 
films, les chansons populaires, 
les musiques traditionnelles se 
cotoyaient, a donné entière 
satisfaction aux mélomanes . 
  

                      LOTO DES ÉCLIPSES                           MARCHÉ DE NOËL

  Dimanche 15 novembre, les Majorettes de Delphine Ponchel 
organisaient pour la première fois un Loto. Mené d'une main de 
maître par sa présidente et les membres de l'association, les 
amateurs de ce jeu pouvaient gagner de nombreux bons 
d'achat dont les montants variaient entre 30 et 100 €. Buvette 
et restauration rapide permettaient de rester vigilents lors des 
différents tirages.
Les bénéfices de cette soirée permettront d'investir dans de 
nouveaux costumes et d'organiser la soirée dansante du 14 
février et  le festival qui aura lieu à Auchy le 22 mars 2015.

     Dimanche 07 décembre, le SI présidé par Valérie Martin 
organisait son 12ème Marché de Noël à la salle des fêtes. Une 
vingtaine d'exposants avaient répondu à l'invitation. Les 
visiteurs ont pu apprécié les étals de produits régionaux, de 
fleurs et d'objets de décoration pour les fêtes de fin d'année.
Pour agrémenter cette journée, le SI organisait une tombola à 
toute personne qui effectuait un achat auprès des 
commerçants. 

 STE BARBE ET STE CÉCILE
 

Ce dimanche 30 novembre, les 
sapeurs-pompiers du CPI et les 
musiciens de l'harmonie ont fêté leur 
patronne respective Ste Barbe et Ste 
Cécile.Après la cérémonie religieuse, 

les deux associations se sont retrouvées à la salle des fêtes pour procéder à la remise des médailles. Pour le centre de première 
intervention présidé par Firmin Wiart, Monsieur Thuillier s'est vu remettre la médaille pour 15 ans de présence. Pour l'harmonie, 



présidée par Hubert Louchet, Josiane Maillard reçut la breloque argentée pour 5 ans de présence, Hélène Morgant, la breloque 
dorée pour 10 ans, Florian Morgant, la médaille d'honneur pour 15 ans et Francis Savrot, la médaille d'honneur argentée pour 30 
ans. L'école de musique de la communauté de communes fut aussi mise à l'honneur avec la remise des diplômes pour les 
examens de solfège et d'instrument. En débutant 1, Simon Lejosne avec mention très bien et félicitations pour le solfège, bien 
pour la trompette, Tom Carlier, mention très bien pour le solfège et très bien pour la trompette, Loïc Poclet, mention très bien 
pour le solfège et très bien pour la trompette. En débutant 3, Lilian Roseuw a reçu le diplôme avec mention bien en solfège, 
Manon Carlier, bien aussi pour le solfège et Léa Poclet, très bien pour le solfège et très bien pour la flûte traversière. On notait 
dans l'assemblée la présence de M. Collier, vice-président de la com de com chargé de la culture et très attaché à la vie des 
associations rurales comme il put le rappeler lors de son intervention. La cérémonie se terminait par un concert de l'harmonie à la 
grande satisfaction du public venu soutenir ces deux sociétés du village.

 PORTES OUVERTES A LA BIBLIOTHÈQUE

Samedi 13 et Dimanche 14 décembre, 
la bibliothèque présidée par Michèle 
Louchet ouvrait ses portes aux 
amateurs de livres et de la lecture. Le 
samedi, le public pouvait visiter la bibliothèque et ses 2500 ouvrages et les plus jeunes avaient la possibilité d'assister aux 
lectures de la comteuse Mme Barroo. Le dimanche, l'harmonie avait prété son concours pour offrir un très beau concert de Noël. 
Dans son discours, la présidente satisfaite de ces deux jours destinés à promouvoir la bibliothèque regrétta néanmoins l'absence 
des enfants au concert car le Père Noël avait fait le déplacement pour eux.

REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 12 novembre 2014 : Sous la présidence de Michel Massart, le conseil est convoqué en réunion extraordinaire  pour 
débattre du point suivant :
Logement de l'ancienne perception, rue du Général de Gaulle :  Suite à la réunion du 23 octobre 2014, Monsieur le maire , 
chargé d'élaborer un dossier permettant d'argumenter une baisse conséquente du prix de vente du logement fait part, au conseil, 
des arguments avancés par le notaire, Maitre Martin, et le responsable de l'agence immobilière des 7 Vallées suite à leur réponse 
reçue fin octobre. Selon eux, la valeur veinale de l'immeuble est aujourd'hui estimée entre 65 et 70 000 €. En trois ans, il n'y a eu 
que 2 visites et les personnes ne résidaient pas à Blangy. Aucune contre visite et aucune nouvelle proposition n'ont été 
effectuées : les visiteurs estimant le prix beaucoup trop élevé et les travaux très importants. Depuis le 07 novembre, la maison a 
fait l'objet d'une offre à 65 000 €, net vendeur.
Monsieur le maire soumet cette proposition au conseil et demande l'autorisation de le représenter auprès du notaire pour signer 
une promesse de vente. Le conseil accepte cette proposition à l'unanimité. La rédaction de cette délibération sera soumise au 
service de contrôle de légalité de la sous-préfecture.
Jeudi 11 décembre 2014 : Réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Michel Masssart, le conseil a débattu sur les points 
suivants :
Reprise des concessions funéraires abandonnées : Depuis quelques années, certaines concessions ne sont plus entretenues et 
présentent des signes de délabrement importants.
Monsieur le Maire propose d'ouvrir la procédure permettant à la commune de les reprendre pour pouvoir les proposer de nouveau 
à la population. Le délai est de 3 ans si  personne ne se manifeste pour rénover la concession. Cette proposition est approuvée à 
l'unanimité.
Commission de sécurité à la salle des fêtes : Suite à son passage au mois d'octobre, la commission a transmis à la commune 
son rapport qui fait état d'un avis favorable sous réserve de la réalisation de travaux concernant l'installation d'une porte coupe-
feu entre la cuisine et la salle ainsi qu'entre la cuisine et le local de rangement. Les devis d'un montant de 1527 € TTC au total, 
soumis à la commission, ont reçu son approbation. Les travaux seront ainsi réalisés dans les prochaines semaines.
Réactualisation des devis pour la rénovation des objets classés : Suite au passage des services de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles à l'église, ces derniers ont conseillé la réfection de la châsse ,d'une statue de Ste Berthe et d'un Christ en bois 
et le renforcement de la porte de la sacristie. Les premiers devis n'ayant pas été acceptés car les artisans n'étaient pas reconnus 
par la DRAC, la deuxième proposition s'élève à 15 867 € TTC. Si la subvention à hauteur de 80% est obtenue, le coût de cette 
opération sera de 3304 €. A cette condition, le conseil accepte cette proposition à l'unanimité.
Présentation de l'installation d'un panneau d'affichage électronique : Le groupe de travail chargé de ce thème présente au 
conseil les résultats de ses démarches auprès des entreprises spécialisées dans ce domaine. Si la gamme de produits est assez 
variée, il en est de même pour les prix qui se situent entre 4 400 € et 8650 €. Les différences sont dues essentiellement au 
format du panneau et à la qualité de l'affichage. Si le coût semble raisonnable, il est nécessaire de prendre en compte le contrat 
de maintenance et de mise à jour qui s'élève en moyenne à 600 € par an ainsi que l'abonnement GSM de l'ordre de 180 € . Les 
bases d'une réflexion sont maintenant établies et feront l'objet d'un débat dans les mois prochains.
Organisation du fonctionnement de l'agence postale : En raison de son  départ en congé de maternité, Mme Boudinel Vanessa 
est remplacée par Madame Evrard Pascale  L'agence postale est ouverte du lundi au samedi de 9h15 à 11h45. 
Création de groupes de travail :  Monsieur le maire propose de créer un groupe de travail pour l'étude du stationnement sur la 
Départementale 94 en collaboration avec le conseil général (M. Massart, C. Martin et JM Venant) et un groupe pour l'équipement 
de rideaux(scène et fenêtres) à la salle des fêtes (N. Lejeune, V. Belquin et C. Aubriot). 

Pour les internautes, n'oubliez pas le site de la commune:   http://www.blangy-sur-terno  is  e
                                                                 Prochain bulletin: Début Mars 2015                                        I.P.N.S 
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